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RÉPONSES AU QUESTIONNAIRE SUR LES PROCÉDURES 
DE LICENCES D'IMPORTATION 

 
Notification au titre de l'article 7:3 de l'Accord sur les procédures 

de licences d'importation  
 

CHILI 
 
 
 La communication ci-après, datée du 13 septembre 2010, est distribuée à la demande de la 
délégation du Chili. 
 

_______________ 
 
 
 Conformément à l'article 7:3 de l'Accord sur les procédures de licences d'importation, nous 
vous informons que le Chili n'a pas de régime de licences d'importation. 
 
 

__________ 


